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PROCÉDURE LÉGISLATIVE 
 

I. Normes de référence 
 

A. Déclaration des droits de l’homme et du citoyen du 26 août 1789 
 
- Article 6 
La Loi est l'expression de la volonté générale. Tous les citoyens ont droit de concourir personnellement, ou 
par leurs représentants, à sa formation. Elle doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle 
punisse. Tous les citoyens étant égaux à ses yeux, sont également admissibles à toutes dignités, places et 
emplois publics, selon leur capacité, et sans autre distinction que celle de leurs vertus et de leurs talents. 
 

B. Constitution du 4 octobre 1958 
 
- Article 39 
L’initiative des lois appartient concurremment au Premier ministre et aux membres du Parlement. 

Les projets de loi sont délibérés en conseil des ministres après avis du Conseil d’État et déposés sur le bureau 
de l’une des deux assemblées. Les projets de loi de finances et de loi de financement de la sécurité sociale sont 
soumis en premier lieu à l’Assemblée nationale. Sans préjudice du premier alinéa de l'article 44, les projets de 
loi ayant pour principal objet l'organisation des collectivités territoriales et les projets de loi relatifs aux 
instances représentatives des Français établis hors de France sont soumis en premier lieu au Sénat. 
 
- Article 40 
Les propositions et amendements formulés par les membres du Parlement ne sont pas recevables 
lorsque leur adoption aurait pour conséquence soit une diminution des ressources publiques, soit la 
création ou l’aggravation d’une charge publique. 
 
- Article 41 
S’il apparaît au cours de la procédure législative qu’une proposition ou un amendement n’est pas du 
domaine de la loi ou est contraire à une délégation accordée en vertu de l’article 38, le Gouvernement 
peut opposer l’irrecevabilité. 

En cas de désaccord entre le Gouvernement et le président de l’assemblée intéressée, le Conseil 
constitutionnel, à la demande de l’un ou de l’autre, statue dans un délai de huit jours. 
 
- Article 44 
Les membres du Parlement et le Gouvernement ont le droit d’amendement. 

Après l’ouverture du débat, le Gouvernement peut s’opposer à l’examen de tout amendement qui n’a 
pas été antérieurement soumis à la commission. 

Si le Gouvernement le demande, l’assemblée saisie se prononce par un seul vote sur tout ou partie du texte en 
discussion en ne retenant que les amendements proposés ou acceptés par le Gouvernement. 
 
- Article 45 
Tout projet ou proposition de loi est examiné successivement dans les deux assemblées du Parlement en 
vue de l’adoption d’un texte identique. 

Lorsque, par suite d’un désaccord entre les deux assemblées, un projet ou une proposition de loi n’a pu être 
adopté après deux lectures par chaque assemblée ou, si le Gouvernement a déclaré l’urgence, après une seule 
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lecture par chacune d’entre elles, le Premier ministre a la faculté de provoquer la réunion d’une 
commission mixte paritaire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en discussion. 

Le texte élaboré par la commission mixte peut être soumis par le Gouvernement pour approbation aux deux 
assemblées. Aucun amendement n’est recevable sauf accord du Gouvernement. 

Si la commission mixte ne parvient pas à l’adoption d’un texte commun ou si ce texte n’est pas adopté dans 
les conditions prévues à l’alinéa précédent, le Gouvernement peut, après une nouvelle lecture par l’Assemblée 
nationale et par le Sénat, demander à l’Assemblée nationale de statuer définitivement. En ce cas, l’Assemblée 
nationale peut reprendre soit le texte élaboré par la commission mixte, soit le dernier texte voté par elle, 
modifié le cas échéant par un ou plusieurs des amendements adoptés par le Sénat. 
 
- Article 47 
Le Parlement vote les projets de loi de finances dans les conditions prévues par une loi organique. 

Si l’Assemblée nationale ne s’est pas prononcée en première lecture dans le délai de quarante jours après le 
dépôt d’un projet, le Gouvernement saisit le Sénat qui doit statuer dans un délai de quinze jours. Il est ensuite 
procédé dans les conditions prévues à l’article 45. 

Si le Parlement ne s’est pas prononcé dans un délai de soixante-dix jours, les dispositions du projet peuvent 
être mises en vigueur par ordonnance. 

Si la loi de finances fixant les ressources et les charges d’un exercice n’a pas été déposée en temps utile pour 
être promulguée avant le début de cet exercice, le Gouvernement demande d’urgence au Parlement 
l’autorisation de percevoir les impôts et ouvre par décret les crédits se rapportant aux services votés. 

Les délais prévus au présent article sont suspendus lorsque le Parlement n’est pas en session. 

La Cour des Comptes assiste le Parlement et le Gouvernement dans le contrôle de l’exécution des lois de 
finances. 
 
- Article 47-1 
Le Parlement vote les projets de loi de financement de la sécurité sociale dans les conditions prévues par 
une loi organique.  

Si l’Assemblée nationale ne s’est pas prononcée en première lecture dans le délai de vingt jours après le dépôt 
d’un projet, le Gouvernement saisit le Sénat qui doit statuer dans un délai de quinze jours. Il est ensuite 
procédé dans les conditions prévues à l’article 45. 

Si le Parlement ne s’est pas prononcé dans un délai de cinquante jours, les dispositions du projet peuvent être 
mises en oeuvre par ordonnance. 

Les délais prévus au présent article sont suspendus lorsque le Parlement n’est pas en session et, pour chaque 
assemblée, au cours des semaines où elle a décidé de ne pas tenir séance, conformément au deuxième alinéa 
de l’article 28. 

La Cour des comptes assiste le Parlement et le Gouvernement dans le contrôle de l’application des lois de 
financement de la sécurité sociale. 
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II. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

 
- Décision n° 2003-472 DC du 26 juin 2003, cons. 2 à 4 - 
Loi urbanisme et habitat 
(…) 

. Sur la procédure législative : 

2. Considérant que les dispositions de l'article 64 de la loi déférée, issues d'un amendement adopté par le Sénat 
en première lecture, confèrent au représentant de l'Etat dans le département, pour une durée limitée, le pouvoir 
d'autoriser les communes respectant certaines conditions à se retirer d'une communauté d'agglomération pour 
adhérer à un autre établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre ; que, selon les 
requérants, cet amendement aurait « pour seul objet d'introduire de nouvelles dispositions en matière de 
coopération intercommunale » et serait, dès lors, dépourvu de tout lien avec le texte en discussion ;  

3. Considérant qu'il résulte des dispositions combinées des articles 39, 44 et 45 de la Constitution que le droit 
d'amendement s'exerce à chaque stade de la procédure législative, sous réserve des dispositions particulières 
applicables après la réunion de la commission mixte paritaire ; que, toutefois, les adjonctions ou 
modifications ainsi apportées au texte en cours de discussion, quels qu'en soient le nombre et la portée, 
ne sauraient, sans méconnaître les exigences qui découlent des premiers alinéas des articles 39 et 44 de 
la Constitution, être dépourvues de tout lien avec l'objet du projet ou de la proposition soumis au vote 
du Parlement ; 

4. Considérant, en l'espèce, qu'aux termes de l'article L. 5216-1 du code général des collectivités territoriales, 
les communautés d'agglomération sont constituées par des communes « en vue d'élaborer et conduire 
ensemble un projet commun de développement urbain et d'aménagement de leur territoire » ; que, parmi les 
attributions qui leur sont dévolues à titre obligatoire par l'article L. 5216-5 du même code, figurent des 
compétences en matière d'aménagement de l'espace communautaire, d'équilibre social de l'habitat et de 
politique de la ville ; que, dès lors, les dispositions en cause, relatives au périmètre de certaines communautés 
d'agglomération, ne peuvent être regardées comme dépourvues de lien avec un projet qui, dès son dépôt sur le 
bureau de l'Assemblée nationale, portait diverses dispositions relatives à l'urbanisme, à l'habitat et à la 
construction ; qu'il suit de là que l'article 64 a été adopté selon une procédure conforme à la Constitution ; 

(…) 
 
- Décision n° 2003-479 DC du 30 juillet 2003, cons. 1 à 5 - 
Loi de sécurité financière 
(…) 

1. Considérant que les sénateurs requérants défèrent au Conseil constitutionnel la loi de sécurité financière ; 
qu'ils contestent la conformité à la Constitution de son article 139 ; 

2. Considérant que les dispositions de l'article 139, issues d'un amendement adopté par le Sénat en deuxième 
lecture, confèrent à l'article 103 du règlement intérieur du Sénat le caractère d'une disposition spéciale, au sens 
des articles 4 à 6 de la loi du 31 décembre 1971 susvisée, qui permettrait de déroger aux règles relatives à 
l'assistance et la représentation par avocat fixées par lesdits articles ; 

3. Considérant que, selon les requérants, cette disposition, outre qu'elle serait dépourvue de tout lien avec le 
texte en discussion, porterait une atteinte inconstitutionnelle aux droits de la défense ; 

4. Considérant qu'il résulte des dispositions combinées des articles 39, 44 et 45 de la Constitution que le droit 
d'amendement s'exerce à chaque stade de la procédure législative, sous réserve des dispositions particulières 
applicables après la réunion de la commission mixte paritaire ; que, toutefois, les adjonctions ou 
modifications ainsi apportées au texte en cours de discussion, quels qu'en soient le nombre et la portée, 
ne sauraient, sans méconnaître les exigences qui découlent des premiers alinéas des articles 39 et 44 de 
la Constitution, être dépourvues de tout lien avec l'objet du projet ou de la proposition soumis au vote 
du Parlement ; 
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5. Considérant, en l'espèce, que les dispositions de l'article 139 de la loi déférée, qui ont trait à la procédure 
disciplinaire des fonctionnaires du Sénat, sont dépourvues de tout lien avec le projet dont celle-ci est issue, 
lequel, lors de son dépôt sur le bureau du Sénat, comportait exclusivement des dispositions relatives aux 
marchés financiers, à l'assurance, au crédit, à l'investissement, à l'épargne et aux comptes des sociétés ; qu'il 
convient, dès lors, de déclarer l'article 139 contraire à la Constitution, sans qu'il soit besoin d'examiner l'autre 
moyen du recours ; 

(…) 
 
- Décision n° 2003-481 DC du 30 juillet 2003, cons. 1 à 5 - 
Loi relative à l'organisation et à la promotion des activités physiques et sportives 
(…) 

1. Considérant que les requérants défèrent au Conseil constitutionnel la loi relative à l'organisation et à la 
promotion des activités physiques et sportives ; qu'ils contestent la conformité à la Constitution de la 
procédure d'adoption de son article 9 ; 

2. Considérant qu'aux termes de l'article 9 de la loi déférée : « Sous réserve des décisions de justice passées en 
force de chose jugée, sont validés les actes pris en application des articles L. 162-17 et L. 162-16-4 du code de 
la sécurité sociale avant le 1er juillet 2003, en tant que leur légalité serait contestée pour un motif tiré de 
l'irrégularité des avis rendus par la Commission de la transparence. Sont également validées, sous les mêmes 
réserves, les mesures prises sur le fondement de ces actes, en tant que leur légalité serait contestée pour un 
motif tiré, par voie de l'exception, de l'illégalité de ces mesures à raison de l'irrégularité des avis de la 
Commission de la transparence » ; que cet article est issu d'un amendement adopté par l'Assemblée nationale 
en première lecture ; 

3. Considérant que, selon les requérants, cet amendement serait dépourvu de tout lien avec le texte en 
discussion ; 

4. Considérant qu'il résulte des dispositions combinées des articles 39, 44 et 45 de la Constitution que le droit 
d'amendement s'exerce à chaque stade de la procédure législative, sous réserve des dispositions particulières 
applicables après la réunion de la commission mixte paritaire ; que, toutefois, les adjonctions ou 
modifications ainsi apportées au texte en cours de discussion, quels qu'en soient le nombre et la portée, 
ne sauraient, sans méconnaître les exigences qui découlent des premiers alinéas des articles 39 et 44 de 
la Constitution, être dépourvues de tout lien avec l'objet du projet ou de la proposition soumis au vote 
du Parlement ; 

5. Considérant, en l'espèce, que les dispositions en cause, destinées à valider des actes réglementaires ayant 
pour effet de modifier le taux de remboursement de certains médicaments, sont dépourvues de tout lien avec 
un projet de loi qui, lors de son dépôt sur le bureau du Sénat, comportait exclusivement des dispositions 
relatives aux fédérations sportives, au sport professionnel ainsi qu'à la formation en matière d'activités 
physiques et sportives ; qu'il suit de là que l'article 9 a été adopté selon une procédure contraire à la 
Constitution ; 

(…) 
 
- Décision n° 2004-501 DC du 5 août 2004, cons. 20 à 23 - 
Loi relative au service public de l'électricité et du gaz et aux entreprises électriques et gazières 
(…) 

. Sur l’article 47 :  

20. Considérant que le II de l'article 47 de la loi déférée modifie l'article 7 de la loi du 13 septembre 1984 
susvisée ; qu'aux termes de la nouvelle rédaction de cet article 7 : « En l'absence de disposition particulière 
prévue par les textes législatifs ou réglementaires régissant l'établissement, la limite d'âge des présidents de 
conseil d'administration, directeurs généraux et directeurs des établissements publics de l'Etat est fixée à 
soixante-cinq ans » ; 
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21. Considérant que, selon les requérants, cet article, introduit par voie d'amendement, serait dépourvu de tout 
lien avec l'objet du texte ; qu'ils lui reprochent également de méconnaître le principe d'égalité et l'article 34 de 
la Constitution ; 

22. Considérant qu'il résulte des dispositions combinées des articles 39, 44 et 45 de la Constitution que le droit 
d'amendement s'exerce à chaque stade de la procédure législative, sous réserve des dispositions particulières 
applicables après la réunion de la commission mixte paritaire ; que, toutefois, les adjonctions ou 
modifications ainsi apportées au texte en cours de discussion, quels qu'en soient le nombre et la portée, 
ne sauraient, sans méconnaître les exigences qui découlent des premiers alinéas des articles 39 et 44 de 
la Constitution, être dépourvues de tout lien avec l'objet du projet ou de la proposition soumis au vote 
du Parlement ; 

23. Considérant, en l'espèce, que la modification apportée à l'article 7 de la loi du 13 septembre 1984, qui 
affecte la limite d'âge des dirigeants de l'ensemble des établissements et des sociétés du secteur public, est, 
ainsi qu'il ressort des débats parlementaires, dépourvue de tout lien avec le projet de loi déposé sur le bureau 
de l'Assemblée nationale, qui comportait exclusivement des dispositions relatives au service public de 
l'électricité et du gaz et aux entreprises électriques et gazières ; qu'il convient, dès lors, de déclarer le II de 
l'article 47 contraire à la Constitution ; 

(…) 
 
- Décision n° 2004-502 DC du 5 août 2004, cons. 6 à 9 - 
Loi pour le soutien à la consommation et à l'investissement 
(…) 

. Sur l’article 25 :  

6. Considérant que l'article 25 de la loi déférée modifie l'article 3 de la loi du 31 décembre 1993 susvisée et y 
insère un article 4-1 ; que ces nouvelles dispositions prévoient le reclassement des personnels techniques de 
l'Imprimerie nationale dans le cadre d'un projet de redressement ; 

7. Considérant que, selon les requérants, cet article, qui résulte d'un amendement adopté par le Sénat en 
première lecture, serait dépourvu de tout lien avec l'objet du texte ; 

8. Considérant qu'il résulte des dispositions combinées des articles 39, 44 et 45 de la Constitution que le droit 
d'amendement s'exerce à chaque stade de la procédure législative, sous réserve des dispositions particulières 
applicables après la réunion de la commission mixte paritaire ; que, toutefois, les adjonctions ou 
modifications ainsi apportées au texte en cours de discussion, quels qu'en soient le nombre et la portée, 
ne sauraient, sans méconnaître les exigences qui découlent des premiers alinéas des articles 39 et 44 de 
la Constitution, être dépourvues de tout lien avec l'objet du projet ou de la proposition soumis au vote 
du Parlement ; 

9. Considérant, en l'espèce, que le reclassement de personnels prévu par l'article 25 de la loi déférée participe 
d'un plan de redressement qui a pour objet d'assurer la pérennité d'une entreprise employant plus de 1.500 
personnes ; que, par les effets directs et indirects qui sont attendus de ce redressement, l'article critiqué n'est 
pas dépourvu de tout lien avec un projet de loi qui, dès son dépôt sur le bureau de l'Assemblée nationale, 
comportait des dispositions relatives à l'emploi ; que, dans ces conditions, l'article 25 de la loi déférée n'est pas 
contraire à la Constitution ; 

(…) 

 8



 

 
- Décision n° 2005-532 DC du 19 janvier 2006, cons. 24 à 30 - 
Loi relative à la lutte contre le terrorisme et portant dispositions diverses relatives à la sécurité 
et aux contrôles frontaliers 
(…) 

. Sur la place de certaines dispositions dans la loi déférée :  

(…) 

24. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration de 1789 : « La loi est l'expression de la volonté 
générale... » ; qu'aux termes du premier alinéa de l'article 34 de la Constitution : « La loi est votée par le 
Parlement » ; qu'aux termes du premier alinéa de son article 39 : « L'initiative des lois appartient 
concurremment au Premier ministre et aux membres du Parlement » ; que le droit d'amendement que la 
Constitution confère aux parlementaires et au Gouvernement est mis en oeuvre dans les conditions et sous les 
réserves prévues par ses articles 40, 41, 44, 45, 47 et 47-1 ;  

25. Considérant, d'une part, qu'il résulte de la combinaison des dispositions précitées que le droit 
d'amendement qui appartient aux membres du Parlement et au Gouvernement doit pouvoir s'exercer 
pleinement au cours de la première lecture des projets et des propositions de loi par chacune des deux 
assemblées ; qu'il ne saurait être limité, à ce stade de la procédure et dans le respect des exigences de 
clarté et de sincérité du débat parlementaire, que par les règles de recevabilité ainsi que par la nécessité, 
pour un amendement, de ne pas être dépourvu de tout lien avec l'objet du texte déposé sur le bureau de 
la première assemblée saisie ; 

26. Considérant, d'autre part, qu'il ressort également de l'économie de l'article 45 de la Constitution et 
notamment de son premier alinéa aux termes duquel : « Tout projet ou proposition de loi est examiné 
successivement dans les deux assemblées du Parlement en vue de l'adoption d'un texte identique », que, 
comme le rappellent d'ailleurs les règlements de l'Assemblée nationale et du Sénat, les adjonctions ou 
modifications qui peuvent être apportées après la première lecture par les membres du Parlement et 
par le Gouvernement doivent être en relation directe avec une disposition restant en discussion ; que, 
toutefois, ne sont pas soumis à cette dernière obligation les amendements destinés à assurer le respect de 
la Constitution, à opérer une coordination avec des textes en cours d'examen ou à corriger une erreur 
matérielle ; 

27. Considérant, par suite, que doivent être regardées comme adoptées selon une procédure irrégulière 
les adjonctions ou modifications apportées à un projet ou à une proposition de loi dans des conditions 
autres que celles précisées ci-dessus ; 

28. Considérant, en l'espèce, que la loi déférée n'a fait l'objet que d'une lecture par chacune des deux 
assemblées avant la réunion de la commission mixte paritaire ; que, dès lors, les dispositions qui ont été 
introduites au cours du débat parlementaire doivent satisfaire aux conditions applicables aux amendements 
adoptés durant la première lecture, notamment à la nécessité de ne pas être dépourvues de tout lien avec l'objet 
initial du projet de loi ; 

29. Considérant que l'article 19 de la loi déférée, issu d'un amendement adopté par l'Assemblée nationale, 
insère, après le quatrième alinéa de l'article 19 de la loi du 21 janvier 1995 susvisée, un alinéa ainsi rédigé : 
« La représentation syndicale au sein des commissions administratives paritaires compétentes pour les corps 
de fonctionnaires actifs des services de la police nationale peut déroger au statut général de la fonction 
publique afin d'adapter et de simplifier la gestion de ces personnels. A ce titre, les gardiens de la paix et les 
brigadiers de police constituent un collège électoral unique au sein des commissions administratives paritaires 
nationales et interdépartementales représentant le corps d'encadrement et d'application de la police nationale »;  

30. Considérant que, contrairement aux autres dispositions de la loi déférée, l'article 19 précité est dépourvu de 
tout lien avec un projet de loi qui, lors de son dépôt sur le bureau de l'Assemblée nationale, première 
assemblée saisie, comportait exclusivement des mesures relatives à la lutte contre le terrorisme, à la sécurité et 
aux contrôles aux frontières ; qu'il suit de là que cet article 19 a été adopté selon une procédure contraire à la 
Constitution ; (…) 
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III. Règlements des assemblées 

 
A. Règlement de l’Assemblée nationale 

 

Titre II – Procédure législative 

Première partie – Procédure législative ordinaire 

Chapitre IV – Discussion des projets et propositions en première lecture 
 
- Article 98 
1° Le Gouvernement, les commissions saisies au fond des projets de loi, les commissions saisies pour avis et 
les députés ont le droit de présenter des amendements aux textes déposés sur le bureau de l'Assemblée. 

2° Il n'est d'amendements que ceux formulés par écrit, signés par l'un au moins des auteurs et déposés sur le 
bureau de l'Assemblée ou présentés en commission. 

3° Les amendements doivent être sommairement motivés ; ils sont communiqués par la Présidence à la 
commission saisie au fond, imprimés et distribués ; toutefois, le défaut d'impression et de distribution d'un 
amendement ne peut faire obstacle à sa discussion en séance publique. 

4° Les amendements ne sont recevables que s'ils portent sur un seul article. Les contre-projets sont présentés 
sous forme d'amendements, article par article, au texte en discussion. Les sous-amendements ne sont 
recevables que dans la mesure où ils ne contredisent pas le sens de l'amendement. Les sous-amendements ne 
peuvent être amendés. La recevabilité des amendements, contre-projets et sous-amendements, au sens du 
présent alinéa, est appréciée par le Président. 

5° Les amendements et les sous-amendements ne sont recevables que s'ils s'appliquent effectivement au 
texte qu'ils visent ou, s'agissant d'articles additionnels, s'ils sont proposés dans le cadre du projet ou de 
la proposition ; dans les cas litigieux, la question de leur recevabilité est soumise, avant leur discussion, 
à la décision de l'Assemblée. Seul l'auteur de l'amendement, un orateur contre, la commission et le 
Gouvernement peuvent intervenir. 

6° S'il apparaît évident que l'adoption d'un amendement aurait les conséquences prévues par l'article 40 de la 
Constitution, le Président en refuse le dépôt. En cas de doute, le Président décide, après avoir consulté le 
président ou le rapporteur général de la Commission des finances, de l'économie générale et du plan ou un 
membre du bureau désigné à cet effet ; à défaut d'avis, le Président peut saisir le Bureau de l'Assemblée. 
 
Chapitre VI – Rapports de l'Assemblée nationale avec le Sénat 
 
- Article 108 
1° Au cours des deuxièmes lectures et des lectures ultérieures par l'Assemblée nationale des projets et des 
propositions de loi, la discussion a lieu conformément aux dispositions des chapitres IV ou V du présent titre, 
sous les réserves suivantes. 

2° La durée de l'intervention prononcée à l'appui de chacune des motions mentionnées à l'article 91 ne peut 
excéder trente minutes en deuxième lecture et quinze minutes pour les lectures ultérieures, sauf décision 
contraire de la Conférence des Présidents. 

3° La discussion des articles est limitée à ceux pour lesquels les deux assemblées du Parlement n'ont pu 
parvenir à un texte identique. 

4° En conséquence, les articles votés par l'une et l'autre assemblée dans un texte identique ne peuvent 
faire l'objet d'amendements qui remettraient en cause, soit directement, soit par des additions 
incompatibles, les dispositions adoptées. 

5° Il ne peut être fait exception aux règles ci-dessus édictées qu'en vue d'assurer la coordination des 
dispositions adoptées ou de procéder à une rectification matérielle. 
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B. Règlement du Sénat 
 
Chapitre VII – Discussion des projets et des propositions 
 
- Article 42 
1. - Les projets de loi présentés au nom du Gouvernement et déposés sur le Bureau du Sénat, les projets et 
propositions de loi transmis par l'Assemblée nationale, les propositions de loi ou de résolution présentées par 
les sénateurs sont délibérés en séance publique dans les formes suivantes : 

2. - Les projets de loi, les propositions de loi transmises par l'Assemblée nationale et acceptées par le 
Gouvernement font l'objet d'une discussion ouverte par le Gouvernement et poursuivie par la présentation du 
rapport de la commission compétente. Dans tous les autres cas, la discussion est ouverte par la présentation du 
rapport de la commission, sous réserve des dispositions de l'alinéa 4 ci-après. 

3. - Lorsque le rapport a été imprimé et distribué, le rapporteur se borne à le compléter et à le commenter sans 
en donner lecture. Sauf décision contraire de la Conférence des présidents, la durée de son exposé ne peut 
excéder vingt minutes. Au moment du passage à la discussion des articles, le rapporteur doit informer le Sénat 
du dernier état des travaux de la commission après l'examen des amendements et sous-amendements auquel 
elle s'est livrée, lorsqu'il entraîne une modification substantielle du rapport initial de la commission. 

4. - Lorsqu'en application de l'article 69 de la Constitution le Conseil économique et social a choisi un de ses 
membres pour exposer devant le Sénat l'avis du Conseil sur un projet ou une proposition de loi qui lui a été 
soumis, la désignation est portée à la connaissance du Président du Sénat par le Président du Conseil 
économique et social. Le représentant du Conseil économique et social a accès dans l'hémicycle pendant toute 
la durée de la discussion en séance publique. Le Président lui donne la parole avant la présentation du rapport 
de la commission saisie au fond. L'avis est donné dans la forme prévue par l'article 50 du règlement du 
Conseil économique et social. Il doit notamment rendre compte des positions prises en séance du Conseil par 
les groupes, et particulièrement par les minorités, tant sur l'ensemble du texte que sur ses dispositions 
principales. A la demande du président de la commission saisie au fond et dans la suite du débat, la parole est 
accordée au représentant du Conseil économique et social pour donner le point de vue du Conseil. 

5. - Après la clôture de la discussion générale, le Sénat passe à la discussion des articles. 

6. - La discussion des articles des projets et propositions porte : 

a) sur le texte présenté par le Gouvernement en ce qui concerne les projets de loi déposés en premier lieu sur 
le Bureau du Sénat ou sur le texte transmis par le Gouvernement lorsqu'il a été rejeté en premier lieu par 
l'Assemblée nationale ; 

b) sur le texte transmis en ce qui concerne les projets et propositions de loi votés par l'Assemblée nationale ; 

b bis) sur le texte précédemment adopté par le Sénat, en ce qui concerne les projets et propositions de loi dont 
l'ensemble a été ensuite rejeté par l'Assemblée nationale après transmission du Sénat ; 

c) sur le texte rapporté par la commission compétente en ce qui concerne les propositions de loi ou de 
résolution présentées par les sénateurs. Dans ce dernier cas, lorsque la commission ne présente aucune 
conclusion ou si les conclusions négatives de la commission sont rejetées, le Sénat est appelé à discuter le 
texte initial de la proposition ; 

d) sur le texte élaboré par la commission mixte paritaire à l'occasion de l'examen par le Sénat des conclusions 
de celle-ci. 

7. - La discussion porte successivement sur chaque article et sur les amendements qui s'y rattachent. Toutefois, 
en application de l'article 44 de la Constitution, si le Gouvernement le demande, le Sénat se prononce par un 
seul vote sur tout ou partie du texte en discussion, en ne retenant que les amendements proposés ou acceptés 
par le Gouvernement. En conséquence, la parole n'est accordée sur chaque amendement qu'à un orateur pour, à 
un orateur contre, à la commission et au Gouvernement. 

8. - La parole n'est accordée, sur l'ensemble d'un article, qu'une seule fois à chaque orateur, sauf exercice du 
droit de réponse aux ministres et aux rapporteurs et sous réserve des explications de vote ; la durée de chaque 
intervention ou explication de vote ne peut excéder cinq minutes. 
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9. - Dans les questions complexes, la division du texte est de droit lorsqu'elle est demandée. Elle peut être 
décidée par le Président. 

10. - A partir de la deuxième lecture au Sénat des projets et propositions de loi, la discussion des articles 
et des crédits budgétaires est limitée à ceux pour lesquels les deux chambres du Parlement n'ont pas 
encore adopté un texte ou un montant identique. 

11. - En conséquence, il ne sera reçu, au cours de la deuxième lecture ou des lectures ultérieures, aucun 
amendement ou article additionnel qui remettrait en cause, soit directement, soit par des additions qui 
seraient incompatibles, des articles ou des crédits budgétaires votés par l'une et l'autre assemblée dans 
un texte ou avec un montant identique. 

11 bis. - Il peut être fait exception aux règles édictées aux alinéas 10 et 11 pour assurer la coordination 
des dispositions adoptées ou procéder à une rectification matérielle. 

12. - D'autre part, aucun amendement n'est recevable, sauf accord du Gouvernement, à l'occasion de l'examen 
par le Sénat d'un texte élaboré par une commission mixte paritaire. Lorsque le Sénat est appelé à se prononcer 
avant l'Assemblée nationale, il statue d'abord sur les amendements puis, par un seul vote, sur l'ensemble du 
texte. Dans le cas contraire, il procède à un vote unique sur l'ensemble du texte en ne retenant que les 
amendements ayant reçu l'accord du Gouvernement. 

13. - Après le vote de tous les articles, il est procédé au vote sur l'ensemble. 

14. - Lorsque, avant le vote sur l'article unique d'un projet ou d'une proposition, il n'a pas été présenté d'article 
additionnel, ce vote équivaut à un vote sur l'ensemble. Aucun article additionnel n'est recevable après que ce 
vote est intervenu. 

15. - Il ne peut être présenté de considérations générales sur l'ensemble ; sont seules admises, avant le vote sur 
l'ensemble, des explications sommaires n'excédant pas cinq minutes. 
 
Chapitre VIII – Amendements 
 
- Article 48 
1. - Le Gouvernement et les sénateurs ont le droit de présenter des amendements et des sous-amendements aux 
textes soumis à discussion devant le Sénat ou faisant l'objet d'une procédure de vote sans débat. 

2. - Il n'est d'amendements ou de sous-amendements que ceux rédigés par écrit, signés par l'un des auteurs et 
déposés sur le Bureau du Sénat ; un sénateur ne peut, à titre individuel ou au titre de membre d'un groupe 
politique, être signataire ou cosignataire de plusieurs amendements ou sous-amendements identiques ; les 
amendements ou sous-amendements doivent être sommairement motivés ; ils sont communiqués par la 
Présidence à la commission compétente, imprimés et distribués. Le défaut d'impression et de distribution d'un 
amendement ou sous-amendement ne peut toutefois faire obstacle à sa discussion en séance publique. 

3. - Les amendements ne sont recevables que s'ils s'appliquent effectivement au texte qu'ils visent ou, 
s'agissant d'articles additionnels, s'ils ne sont pas dépourvus de tout lien avec l'objet du texte en 
discussion. En outre, les sous-amendements ne sont recevables que s'ils n'ont pas pour effet de contredire le 
sens des amendements auxquels ils s'appliquent. 

3 bis. - Sauf dispositions spécifiques les concernant, les sous-amendements sont soumis aux mêmes règles de 
recevabilité et de discussion que les amendements. 

4. - Dans les cas litigieux autres que ceux visés à l'article 45, la question de la recevabilité des amendements 
ou sous-amendements est soumise, avant leur discussion, à la décision du Sénat ; seul l'auteur de 
l'amendement, un orateur « contre », la commission - chacun d'eux disposant de cinq minutes - et le 
Gouvernement peuvent intervenir. Aucune explication de vote n'est admise. 
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QUOTAS PAR SEXE 
 
I. Normes de référence 
 

A. Déclaration des droits de l’homme et du citoyen du 26 août 1789 
 
- Article 1er

Les hommes naissent et demeurent libres et égaux en droits. Les distinctions sociales ne peuvent être 
fondées que sur l’utilité commune. 
 
- Article 6 
La Loi est l'expression de la volonté générale. Tous les Citoyens ont droit de concourir personnellement, ou 
par leurs Représentants, à sa formation. Elle doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle 
punisse. Tous les Citoyens étant égaux à ses yeux sont également admissibles à toutes dignités, places et 
emplois publics, selon leur capacité, et sans autre distinction que celle de leurs vertus et de leurs talents. 
 

B. Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 
 
- 3ème alinéa 
3. La loi garantit à la femme, dans tous les domaines, des droits égaux à ceux de l'homme.  
 
- 13ème alinéa 
13. La Nation garantit l'égal accès de l'enfant et de l'adulte à l'instruction, à la formation 
professionnelle et à la culture. L'organisation de l'enseignement public gratuit et laïque à tous les degrés 
est un devoir de l'Etat. 
 

C. Constitution du 4 octobre 1958 
 
- Article 1er

La France est une République indivisible, laïque, démocratique et sociale. Elle assure l'égalité devant la loi 
de tous les citoyens sans distinction d'origine, de race ou de religion. Elle respecte toutes les croyances. Son 
organisation est décentralisée. 
 
- Article 3 
La souveraineté nationale appartient au peuple qui l’exerce par ses représentants et par la voie du référendum. 

Aucune section du peuple ni aucun individu ne peut s’en attribuer l’exercice. 

Le suffrage peut être direct ou indirect dans les conditions prévues par la Constitution. Il est toujours 
universel, égal et secret. 

Sont électeurs, dans les conditions déterminées par la loi, tous les nationaux français majeurs des deux sexes, 
jouissant de leurs droits civils et politiques. 

[5ème alinéa inséré par l’article 1er de la loi constitutionnelle du 8 juillet 1999 relative à l’égalité entre les 
femmes et les hommes] La loi favorise l’égal accès des femmes et des hommes aux mandats électoraux et 
fonctions électives. 
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- Article 4 

Les partis et groupements politiques concourent à l'expression du suffrage. Ils se forment et exercent leur 
activité librement. Ils doivent respecter les principes de la souveraineté nationale et de la démocratie. 

[2ème alinéa inséré par l’article 2 de la loi constitutionnelle du 8 juillet 1999 relative à l’égalité entre les 
femmes et les hommes] Ils contribuent à la mise en oeuvre du principe énoncé au dernier alinéa de 
l'article 3 dans les conditions déterminées par la loi. 
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II. Discriminations positives en général 

 
- Décision n° 94-358 DC du 26 janvier 1995, cons. 30 à 34 - 
Loi d’orientation pour l’aménagement et le développement du territoire 
(…) 

. En ce qui concerne l’article 42 :  

30. Considérant que l'article 42 de la loi déférée prévoit que sont mises en oeuvre des politiques renforcées et 
différenciées de développement dans des zones prioritaires caractérisées par des handicaps géographiques, 
économiques ou sociaux ;  

31. Considérant que les députés font valoir qu'en ne définissant pas avec suffisamment de précision ces zones 
prioritaires, le législateur a non seulement méconnu sa compétence mais aussi le principe d'égalité devant la 
loi et le principe de libre administration des collectivités locales ; 

32. Considérant que le législateur a distingué trois zones prioritaires du développement économique, les zones 
d'aménagement du territoire, les territoires ruraux de développement prioritaire et les zones urbaines sensibles 
lesquelles comprennent des zones dites de « redynamisation urbaine » ; qu'aux 1, 2 et 3 de l'article, il a défini 
ce qu'il entendait par les zones en question ; qu'en outre, l'article 43 de la loi déférée précise que les zones 
d'aménagement du territoire, les territoires ruraux de développement prioritaire et les zones de redynamisation 
urbaine sont ceux qui sont définis au premier alinéa de l'article 1465 du code général des impôts dans sa 
nouvelle rédaction issue de l'article 46 et au I bis de l'article 1466 A du même code dans sa rédaction issue du 
II de l'article 52 ; qu'enfin, l'article 1465 A du code général des impôts dans sa rédaction issue du même article 
52 de la loi fixe des critères quantitatifs pour la définition des zones de revitalisation rurale ; 

33. Considérant en premier lieu que dans ces conditions le législateur pouvait renvoyer au pouvoir 
réglementaire la délimitation du périmètre de ces zones prioritaires sans méconnaître sa compétence ;  

34. Considérant en second lieu que le principe d'égalité ne fait pas obstacle à ce que le législateur édicte, 
par l'octroi d'avantages fiscaux, des mesures d'incitation au développement et à l'aménagement de 
certaines parties du territoire national dans un but d'intérêt général ; que de telles mesures ne constituent 
pas en elles-mêmes une atteinte à la libre administration des collectivités locales ; 

(…) 
 
- Décision n° 2001-450 DC du 11 juillet 2001, cons. 31 à 33 - 
Loi portant diverses dispositions d’ordre social, éducatif et culturel 
(…) 

. Sur l’article 14 de la loi :  

31. Considérant que le I de l'article 14 de la loi déférée insère dans le chapitre Ier du titre II du livre VI du code 
de l'éducation un article L. 621-3 ainsi rédigé : « Le conseil de direction de l'Institut d'études politiques de 
Paris détermine, par dérogation aux dispositions du troisième alinéa de l'article L. 612-3, les conditions et 
modalités d'admission aux formations propres à l'institut ainsi que l'organisation des études, des premiers 
cycles à l'école doctorale. Il peut adopter des procédures d'admission comportant notamment des modalités 
particulières destinées à assurer un recrutement diversifié parmi l'ensemble des élèves de l'enseignement du 
second degré. Les procédures d'admission peuvent être mises en oeuvre par voie de conventions conclues avec 
des établissements d'enseignement secondaire ou supérieur, français et étrangers, pour les associer au 
recrutement par l'institut de leurs élèves ou étudiants » ; 

32. Considérant qu'aux termes du treizième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946: « La Nation 
garantit l'égal accès de l'enfant et de l'adulte à l'instruction... » ; 

33. Considérant que, s'il est loisible au législateur de déroger aux dispositions du troisième alinéa de 
l'article L. 612-3 du code de l'éducation en vue de permettre la diversification de l'accès des élèves du 
second degré aux formations dispensées par l'Institut d'études politiques de Paris, c'est à la condition 
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que les modalités particulières que fixera à cette fin, sous le contrôle du juge de la légalité, le conseil de 
direction de l'Institut, reposent sur des critères objectifs de nature à garantir le respect de l'exigence 
constitutionnelle d'égal accès à l'instruction ; que, sous cette réserve, l'article 14 est conforme à la 
Constitution ; 

(…) 
 
- Décision n° 2003-471 DC du 24 avril 2003, cons. 8 à 10 - 
Loi relative aux assistants d’éducation 
(…) 

. Sur le grief tiré de la méconnaissance de l’article 6 de la Déclaration de 1789 :  

8. Considérant que, selon les députés requérants, le nouvel article L. 916-1 du code de l'éducation 
méconnaîtrait les dispositions de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 ; 
qu'en dehors de la précision figurant au cinquième alinéa selon laquelle « le dispositif des assistants 
d'éducation est destiné à bénéficier en priorité aux étudiants boursiers », aucune disposition de cet article ne 
garantirait, contrairement au souhait du législateur, le recrutement d'étudiants méritants issus des milieux les 
plus modestes pour leur permettre de poursuivre des études supérieures ; 

9. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « La 
loi est l'expression de la volonté générale... Tous les citoyens étant égaux à ses yeux sont également 
admissibles à toutes dignités, places et emplois publics, selon leur capacité et sans autre distinction que celle 
de leurs vertus et de leurs talents » ; 

10. Considérant qu'en raison de la mission confiée aux assistants d'éducation par le nouvel article  
L. 916-1, ceux-ci occupent des « places et emplois publics » au sens de l'article 6 de la Déclaration  
de 1789 ; que dès lors il appartiendra aux chefs d'établissement de fonder leurs décisions de 
recrutement sur la capacité des intéressés à satisfaire les besoins de l'établissement ; qu'il était loisible 
au législateur d'instituer une priorité en faveur des étudiants boursiers sous réserve que celle-ci 
s'applique à aptitudes égales ; 

(…) 
 
- Décision n° 2003-474 DC du 17 juillet 2003, cons. 26 à 30 - 
Loi de programme pour l’Outre-Mer 
(…) 

. Sur l’article 68 :  

26. Considérant que l'article 68 de la loi déférée insère dans la loi du 11 juillet 2001 susvisée relative à 
Mayotte un article 52-1 ainsi rédigé : « Le statut civil de droit local régit l'état et la capacité des personnes, les 
régimes matrimoniaux, les successions et les libéralités. - L'exercice des droits, individuels ou collectifs, 
afférents au statut civil de droit local ne peut, en aucun cas, contrarier ou limiter les droits et libertés attachés à 
la qualité de citoyen français. - En cas de silence ou d'insuffisance du statut civil de droit local, il est fait 
application, à titre supplétif, du droit civil commun. - Les personnes relevant du statut civil de droit local 
peuvent soumettre au droit civil commun tout rapport juridique relevant du statut civil de droit local » ; 

27. Considérant que les députés requérants soutiennent que les dispositions du deuxième alinéa de cet article 
52-1 sont contraires à l'article 75 de la Constitution et méconnaissent, par leur imprécision, le principe de 
sécurité juridique ; 

28. Considérant, en premier lieu, qu'aux termes du Préambule de la Constitution de 1958 : « Le peuple 
français proclame solennellement son attachement aux Droits de l'homme et aux principes de la souveraineté 
nationale tels qu'ils ont été définis par la Déclaration de 1789, confirmée et complétée par le préambule de la 
Constitution de 1946. - En vertu de ces principes et de celui de la libre détermination des peuples, la 
République offre aux territoires d'outre-mer qui manifestent la volonté d'y adhérer des institutions nouvelles 
fondées sur l'idéal commun de liberté, d'égalité et de fraternité et conçues en vue de leur évolution 
démocratique » ; que l'article 1er de la Constitution proclame : « La France est une République indivisible, 
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laïque, démocratique et sociale. Elle assure l'égalité devant la loi de tous les citoyens sans distinction d'origine, 
de race ou de religion. Elle respecte toutes les croyances. Son organisation est décentralisée » ; qu'aux termes 
de l'article 72-3 de la Constitution : « La République reconnaît, au sein du peuple français, les populations 
d'outre-mer, dans un idéal commun de liberté, d'égalité et de fraternité » ; qu'enfin l'article 75 dispose : « Les 
citoyens de la République qui n'ont pas le statut civil de droit commun, seul visé à l'article 34, conservent leur 
statut personnel tant qu'ils n'y ont pas renoncé » ; 

29. Considérant qu'il résulte de la combinaison de ces dispositions que les citoyens de la République qui 
conservent leur statut personnel jouissent des droits et libertés de valeur constitutionnelle attachés à la 
qualité de citoyen français et sont soumis aux mêmes obligations ; qu'en rappelant ce principe par la 
disposition critiquée, le législateur n'a pas méconnu l'article 75 de la Constitution ; que, dès lors qu'il ne 
remettait pas en cause l'existence même du statut civil de droit local, il pouvait adopter des dispositions 
de nature à en faire évoluer les règles dans le but de les rendre compatibles avec les principes et droits 
constitutionnellement protégés ; 

30. Considérant qu'il s'ensuit que l'article 68 n'est pas contraire à la Constitution ; 

(…) 
 
- Décision n° 2003-483 DC du 14 août 2003, cons. 21 à 26 - 
Loi portant réforme des retraites 
(…) 

. Sur l’article 32 :  

21. Considérant que le I de l'article 32 de la loi déférée rédige comme suit l'article L. 351-4 du code de la 
sécurité sociale : « Les femmes assurées sociales bénéficient d'une majoration de leur durée d'assurance d'un 
trimestre pour toute année durant laquelle elles ont élevé un enfant, dans des conditions fixées par décret, dans 
la limite de huit trimestres par enfant » ; 

22. Considérant que les requérants soutiennent que ces dispositions méconnaîtraient le principe d'égalité entre 
les femmes et les hommes ; 

23. Considérant que le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le législateur règle de façon différente des 
situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt général pourvu que, dans l'un et 
l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l'objet de la loi qui l'établit ; 

24. Considérant que l'attribution d'avantages sociaux liés à l'éducation des enfants ne saurait dépendre, en 
principe, du sexe des parents ; 

25. Considérant, toutefois, qu'il appartenait au législateur de prendre en compte les inégalités de fait 
dont les femmes ont jusqu'à présent été l'objet ; qu'en particulier, elles ont interrompu leur activité 
professionnelle bien davantage que les hommes afin d'assurer l'éducation de leurs enfants ; qu'ainsi, en 
2001, leur durée moyenne d'assurance était inférieure de onze années à celle des hommes ; que les 
pensions des femmes demeurent en moyenne inférieures de plus du tiers à celles des hommes ; qu'en 
raison de l'intérêt général qui s'attache à la prise en compte de cette situation et à la prévention des 
conséquences qu'aurait la suppression des dispositions de l'article L. 351-4 du code de la sécurité sociale 
sur le niveau des pensions servies aux assurées dans les années à venir, le législateur pouvait maintenir, 
en les aménageant, des dispositions destinées à compenser des inégalités normalement appelées à 
disparaître ; 

26. Considérant que les requérants demandent au Conseil constitutionnel de juger qu'une mesure analogue à 
celle prévue à l'article 32 devra intervenir pour les hommes comme pour les femmes ; que le Conseil 
constitutionnel ne saurait, sans outrepasser les limites des pouvoirs que lui a confiés la Constitution, adresser 
une telle injonction au législateur ; qu'au demeurant, la mesure demandée ne ferait, en l'état, qu'accroître 
encore les différences significatives déjà constatées entre les femmes et les hommes au regard du droit à 
pension ; 

(…) 
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III. Discriminations positives en faveur de l’accès des femmes aux 
responsabilités 

 
A. Accès aux mandats électifs politiques 

 
Jurisprudence du Conseil constitutionnel 
 
- Décision n° 82-146 DC du 18 novembre 1982, cons. 5 à 9 - 
Loi modifiant le code électoral et le code des communes et relative à l’élection des conseillers 
municipaux et aux conditions d’inscription des Français établis hors de France sur les listes 
électorales 
(…) 

. En ce qui concerne les dispositions de l’article L. 260 bis du code électoral, tel qu’il résulte de l’article 4 de 
la loi :  

5. Considérant qu'en vertu de l'article 4 de la loi soumise à l'examen du Conseil, les conseillers municipaux 
des villes de 3.500 habitants et plus sont élus au scrutin de liste ; que les électeurs ne peuvent modifier ni le 
contenu ni l'ordre de présentation des listes et qu'en vertu de l'article L. 260 bis : « Les listes de candidats ne 
peuvent comporter plus de 75 pour 100 de personnes du même sexe » ; 

6. Considérant qu'aux termes de l'article 3 de la Constitution : « La souveraineté nationale appartient au peuple 
qui l'exerce par ses représentants et par la voie du référendum. Aucune section du peuple ni aucun individu ne 
peut s'en attribuer l'exercice. Le suffrage peut être direct ou indirect dans les conditions prévues par la 
Constitution. Il est toujours universel, égal et secret. Sont électeurs, dans les conditions déterminées par la loi, 
tous les nationaux français majeurs des deux sexes, jouissant de leurs droits civils et politiques. » Et qu'aux 
termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen : « Tous les citoyens étant égaux » 
aux yeux de la loi « sont également admissibles à toutes dignités, places et emplois publics, selon leur capacité 
et sans autre distinction que celles de leurs vertus et de leurs talents » ; 

7. Considérant que du rapprochement de ces textes il résulte que la qualité de citoyen ouvre le droit de 
vote et l'éligibilité dans des conditions identiques à tous ceux qui n'en sont pas exclus pour une raison 
d'âge, d'incapacité ou de nationalité, ou pour une raison tendant à préserver la liberté de l'électeur ou 
l'indépendance de l'élu ; que ces principes de valeur constitutionnelle s'opposent à toute division par 
catégories des électeurs ou des éligibles ; qu'il en est ainsi pour tout suffrage politique, notamment pour 
l'élection des conseillers municipaux ; 

8. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que la règle qui, pour l'établissement des listes soumises aux 
électeurs, comporte une distinction entre candidats en raison de leur sexe, est contraire aux principes 
constitutionnels ci-dessus rappelés ; qu'ainsi, l'article L. 260 bis du code électoral tel qu'il résulte de l'article 4 
de la loi soumise à l'examen du Conseil constitutionnel doit être déclaré contraire à la Constitution ; 

9. Considérant que doivent être déclarées contraires à la Constitution, par voie de conséquence, les 
dispositions qui, aux articles L. 265 et L. 268 du code électoral, font application de la règle posée à l'article  
L. 260 bis ; 

(…) 
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- Décision n° 98-407 DC du 14 janvier 1999, cons. 10 à 12 - 
Loi relative au mode d’élection des conseillers régionaux et des conseillers à l’Assemblée de 
Corse et au fonctionnement des Conseils régionaux 
(…) 

. Sur l’obligation d’assurer la parité entre candidats féminins et masculins énoncée par les articles 4 et 17 :  

10. Considérant que le deuxième alinéa de l'article L. 346 du code électoral dans sa rédaction issue de l'article 
4 de la loi déférée, dispose que : « Chaque liste assure la parité entre candidats féminins et masculins » ; que 
l'article 17 complète l'article L. 370 du même code afin d'étendre cette obligation aux élections à l'Assemblée 
de Corse ; 

11. Considérant que les sénateurs requérants estiment ces dispositions contraires à l'article 3 de la 
Constitution, à l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, ainsi qu'à la chose 
jugée par le Conseil constitutionnel dans sa décision susvisée du 18 novembre 1982 ; 

12. Considérant que, en l'état, et pour les motifs énoncés dans la décision susvisée du 18 novembre 1982, 
la qualité de citoyen ouvre le droit de vote et l'éligibilité dans des conditions identiques à tous ceux qui 
n'en sont exclus ni pour une raison d'âge, d'incapacité ou de nationalité, ni pour une raison tendant à 
préserver la liberté de l'électeur ou l'indépendance de l'élu, sans que puisse être opérée aucune 
distinction entre électeurs ou éligibles en raison de leur sexe ; que, par suite, les dispositions contestées 
doivent être déclarées contraires à la Constitution ; 

(…) 
 
- Décision n° 2000-429 DC du 30 mai 2000, cons. 2 à 8 - 
Loi tendant à favoriser l’égal accès des femmes et des hommes aux mandats électoraux et 
fonctions électives 
(…) 

. Sur les articles 2, 3 et 5 à 8 :  

2. Considérant que les articles 2, 3 et 5 à 8 de la loi déférée modifient des dispositions du code électoral 
relatives aux élections municipales dans les communes visées au chapitre III du titre IV du livre Ier du code 
électoral, aux élections sénatoriales dans les départements où le mode de scrutin est la représentation 
proportionnelle, aux élections régionales, à l'élection des conseillers à l'Assemblée de Corse, à celle des 
représentants au Parlement européen et aux élections cantonales dans la collectivité territoriale de Saint-Pierre-
et-Miquelon ; que pour l'ensemble des élections en cause, il résulte des modifications opérées que, « sur 
chacune des listes, l'écart entre le nombre des candidats de chaque sexe ne peut être supérieur à un » ;  

3. Considérant qu'il résulte des articles 3 et 7 de la loi que, pour celles de ces élections ayant lieu au scrutin de 
liste à un seul tour, « chaque liste est composée alternativement d'un candidat de chaque sexe » ; qu'en 
application des articles 2, 5, 6 et 8, s'agissant des élections ayant lieu au scrutin de liste à deux tours, « au sein 
de chaque groupe entier de six candidats dans l'ordre de présentation de la liste doit figurer un nombre égal de 
candidats de chaque sexe » ;  

4. Considérant que les auteurs de la requête font valoir que les dispositions constitutionnelles nouvelles 
résultant de la loi constitutionnelle susvisée « n'ont pas abrogé d'autres dispositions de la Constitution 
notamment l'ensemble de l'article 3 de la Constitution et l'article 4 avant modification » ; que les dispositions 
issues de la réforme constitutionnelle de 1999 « ne sont pas normatives mais objectives » ; que, dans la mesure 
où elles ne fixent qu'un objectif, elles ne sauraient justifier de mesures contraignantes ou pénalisantes ; qu'en 
conséquence, en imposant pour les élections se déroulant au scrutin proportionnel à deux tours un « quota 
proche de 50 % pour chaque sexe » et en conduisant « à l'instauration d'une véritable obligation de quotas » 
pour les élections au scrutin proportionnel à un tour, le législateur aurait instauré un dispositif contraire aux 
articles 3 et 4 de la Constitution, ainsi qu'à l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 
1789 ; qu'il aurait par ailleurs méconnu les décisions du Conseil constitutionnel n° 82-146 DC du 18 novembre 
1982 et n° 98-407 DC du 14 janvier 1999 ;  
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5. Considérant qu'aux termes du dernier alinéa de l'article 3 de la Constitution : « La loi favorise l'égal accès 
des femmes et des hommes aux mandats électoraux et fonctions électives » ; qu'il résulte du second alinéa de 
l'article 4 de la Constitution que les partis et groupements politiques « contribuent à la mise en œuvre du 
principe énoncé au dernier alinéa de l'article 3 dans les conditions déterminées par la loi »;  

6. Considérant, en premier lieu, que rien ne s'oppose, sous réserve des prescriptions des articles 7, 16 et 89 de 
la Constitution, à ce que le pouvoir constituant introduise dans le texte de la Constitution des dispositions 
nouvelles qui, dans les cas qu'elles visent, dérogent à des règles ou principes de valeur constitutionnelle ; qu'il 
en est ainsi des dispositions précitées qui ont pour objet et pour effet de lever les obstacles d'ordre 
constitutionnel relevés par le Conseil constitutionnel dans les décisions susmentionnées ; qu'en conséquence, 
les requérants ne sauraient utilement se prévaloir de l'autorité de chose jugée attachée auxdites décisions ;  

7. Considérant, en second lieu, qu'il ressort des dispositions du cinquième alinéa de l'article 3 de la 
Constitution, éclairées par les travaux préparatoires de la loi constitutionnelle susvisée du 8 juillet 1999, 
que le constituant a entendu permettre au législateur d'instaurer tout dispositif tendant à rendre effectif 
l'égal accès des femmes et des hommes aux mandats électoraux et fonctions électives ; qu'à cette fin, il 
est désormais loisible au législateur d'adopter des dispositions revêtant soit un caractère incitatif, soit 
un caractère contraignant ; qu'il lui appartient toutefois d'assurer la conciliation entre les nouvelles 
dispositions constitutionnelles et les autres règles et principes de valeur constitutionnelle auxquels le 
pouvoir constituant n'a pas entendu déroger ;  

8. Considérant que les dispositions critiquées de la loi déférée fixant des règles obligatoires relatives à la 
présence de candidats de chaque sexe dans la composition des listes de candidats aux élections se déroulant au 
scrutin proportionnel entrent dans le champ des mesures que le législateur peut désormais adopter en 
application des dispositions nouvelles de l'article 3 de la Constitution ; qu'elles ne méconnaissent aucune des 
règles ni aucun des principes de valeur constitutionnelle auxquels la loi constitutionnelle susvisée n'a pas 
entendu déroger ; 

(…) 
B. Accès aux fonctions électives non politiques 

 
Jurisprudence du Conseil constitutionnel 
 
- Décision n° 2001-445 DC du 19 juin 2001, cons. 56 à 58 - 
Loi organique relative au statut des magistrats et au Conseil supérieur de la magistrature 
(…) 

. En ce qui concerne l’organisation des élections au Conseil supérieur de la magistrature :  

56. Considérant que l'article 33, qui modifie l'article 3 de la loi organique du 5 février 1994 susvisée relative 
au Conseil supérieur de la magistrature, aménage le mode de scrutin régissant l'élection au Conseil supérieur 
de la magistrature des représentants des magistrats qui n'exercent pas des fonctions de chef de juridiction ; qu'à 
cet égard, il introduit la représentation proportionnelle aux deux degrés de l'élection et instaure des règles de 
parité entre les candidats de l'un et l'autre sexe ; que l'article 34 rend les dispositions de l'article 33 applicables 
lors du prochain renouvellement du Conseil supérieur de la magistrature ;  

57. Considérant que si, aux termes des dispositions du cinquième alinéa de l'article 3 de la Constitution, 
dans leur rédaction issue de la loi constitutionnelle n° 99-569 du 8 juillet 1999 : « La loi favorise l'égal 
accès des femmes et des hommes aux mandats électoraux et fonctions électives », il résulte tant des 
travaux parlementaires ayant conduit à leur adoption que de leur insertion dans ledit article que ces 
dispositions ne s'appliquent qu'aux élections à des mandats et fonctions politiques ;  

58. Considérant que les règles édictées pour l'établissement des listes de candidats à l'élection à des 
dignités, places et emplois publics autres que ceux ayant un caractère politique ne peuvent, au regard 
du principe d'égalité d'accès énoncé par l'article 6 de la Déclaration de 1789, comporter une distinction 
entre candidats en raison de leur sexe ; que, dès lors, les dispositions de l'article 33 de la loi organique, 
qui introduisent une distinction selon le sexe dans la composition des listes de candidats aux élections au 
Conseil supérieur de la magistrature, sont contraires à la Constitution ; (…) 
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C. Accès aux fonctions publiques non politiques et non électives 

 
1. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 
 
- Décision n° 2001-455 DC du 12 janvier 2002, cons. 112 à 115 - 
Loi de modernisation sociale 
(…) 

. Sur les articles 134 et 137 :  

112. Considérant que les articles 134 et 137 modifient le code de l'éducation de manière à permettre 
l'obtention de diplômes par « la validation des acquis de l'expérience » ; qu'ils confient à un jury le soin de 
prononcer cette validation ; qu'ainsi, l'article 134, relatif aux diplômes et titres à finalité professionnelle, 
dispose que « la validation est effectuée par un jury dont la composition garantit une présence significative de 
représentants qualifiés des professions concernées » ; que l'article 137, relatif aux diplômes ou titres délivrés, 
au nom de l'Etat, par un établissement d'enseignement supérieur, dispose que la validation « est prononcée par 
un jury dont les membres sont désignés par le président de l'université ou le chef de l'établissement 
d'enseignement supérieur en fonction de la nature de la validation demandée... Ce jury comprend, outre les 
enseignants chercheurs qui en constituent la majorité, des personnes compétentes pour apprécier la nature des 
acquis, notamment professionnels, dont la validation est sollicitée » ; que les modalités d'application de ces 
dispositions sont renvoyées par les deux articles 134 et 137 à un décret en Conseil d'Etat ; 

113. Considérant qu'aux termes de l'article 134, la composition du jury « concourt à une représentation 
équilibrée entre les femmes et les hommes » ; que, de même, aux termes de l'article 137 : « les jurys sont 
composés de façon à concourir à une représentation équilibrée entre les femmes et les hommes » ; 

114. Considérant qu'en vertu de l'article 6 de la Déclaration de 1789 : « Tous les citoyens... sont également 
admissibles à toutes dignités, places et emplois publics selon leur capacité et sans autre distinction que celles 
de leurs vertus et de leurs talents » ; 

115. Considérant qu'en raison de la mission confiée aux jurys prévus par les articles 134 et 137 de la loi 
déférée, les membres desdits jurys occupent des « dignités, places et emplois publics » au sens de 
l'article 6 de la Déclaration de 1789 ; que les articles 134 et 137, qui reprennent la formulation retenue 
par la loi susvisée du 9 mai 2001 relative à l'égalité professionnelle, ne fixent qu'un objectif de 
représentation équilibrée entre les femmes et les hommes ; qu'ils n'ont pas pour objet et ne sauraient 
avoir pour effet de faire prévaloir, lors de la constitution de ces jurys, la considération du genre sur celle 
des compétences, des aptitudes et des qualifications ; que, sous cette réserve, les articles 134 et 137 
n'appellent aucune critique quant à leur conformité à la Constitution ; 
 
2. Jurisprudence du Conseil d’Etat 
 
- CE Ass. 3 juillet 1936, Demoiselle Bobard et autres 
(…) 

Considérant que, si les femmes ont l’aptitude légale aux emplois dépendant des administrations centrales 
des ministères, il appartient au gouvernement, en vertu de l’article 16 de la loi du 29 décembre 1882 
modifié par l’article 35 de la loi du 13 avril 1900, de fixer par des règlements d’administration publique 
les règles relatives au recrutement et à l’avancement du personnel de ces administrations, et de décider, 
en conséquence, à cette occasion, si des raisons de service nécessitent, dans un ministère, des restrictions à 
l’administration et à l’avancement du personnel féminin ;  

(…) 
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- CE Ass. 6 janvier 1956, Syndicat national autonome du cadre d’administration générale des 
colonies et sieur Montlivet 
(…) 

Considérant que, si les femmes ont une aptitude générale aux emplois dépendant de l’administration, il 
appartenait au gouvernement, jusqu’à l’intervention de la loi du 19 octobre 1946, de déterminer les 
règles relatives au recrutement et à l’avancement du personnel et de décider, en conséquence, si des 
raisons des service nécessitaient dans chaque cadre des restrictions à l’admission du personnel féminin, 
sans que cette appréciation d’opportunité pût être discutée devant le juge administratif ; qu’ainsi 
l’article 8 du décret précité a pu légalement réserver l’accès aux emplois de rédacteur du cadre 
d’administration générale de la France d’outre-mer aux candidats du sexe masculin ;  

Considérant qu’en vertu des principes posés tant par l’article 7 de la loi du 19 octobre 1946 que par le 
préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 les femmes ont désormais, en règle générale, vocation 
à tous les emplois publics dans les mêmes conditions que les hommes, sous réserve du droit du 
gouvernement, dans l’exercice du pouvoir réglementaire qui lui est reconnu par l’article 2 de la loi du 19 
octobre 1946 et, notamment, pour les cadres prévus à l’alinéa 3 dudit article, d’apporter, sous le contrôle du 
juge, des dérogations à la règle ci-dessus définie dans le cas où la nature des fonctions exercées ou les 
conditions d’exercice de ces fonctions exigent de telles dérogations. 

(…) 

- CE 26 juin 1989, Fédération des syndicats généraux de l’éducation nationale et de la 
recherche (n° 89.945) 
(…) 

Considérant qu'en vertu du principe qu'a posé le préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 auquel 
se réfère le préambule de la Constitution du 4 octobre 1958 et selon lequel « la loi garantit à la femme, 
dans tous les domaines, des droits égaux à ceux de l'homme », les femmes ont vocation à occuper tous 
les emplois publics dans les mêmes conditions que les hommes, aucune distinction ne pouvant être 
introduite entre les personnels de l'un et l'autre sexe dans les conditions d'exercice des fonctions correspondant 
à ces emplois, hormis celles qui seraient justifiées par les conditions particulières dans lesquelles sont 
accomplies certaines missions ou par la nécessité de la protection de la femme ou de la promotion de l'égalité 
des chances entre les hommes et les femmes ; 

Considérant que les dispositions sur lesquelles porte la demande instituent une composition différente des 
conseils de discipline compétents pour les maîtres d'internat et les surveillants d'externat selon qu'ils ont à 
connaître de faits reprochés à des hommes ou à des femmes ; qu'une telle discrimination, qui institue une 
représentation séparée d'agents du sexe masculin et d'agents du sexe féminin appartenant à une même 
catégorie de personnels, n'est justifiée ni par les conditions dans lesquelles les uns et les autres exercent 
leurs fonctions, ni par aucun des autres motifs d'intérêt général susévoqués ; que, dans cette mesure, les 
dispositions de l'article 7 du décret du 11 mai 1937 modifié et de l'article 6 du décret du 27 octobre 1938, qui 
sont incompatibles avec le principe constitutionnel de l'égalité des droits accordés aux hommes et aux femmes, 
sont illégales et que l'union professionnelle requérante était fondée à en demander l'abrogation ; qu'ainsi le 
ministre de l'éducation nationale a illégalement refusé de déférer à la demande à lui présentée ; 

(…) 
 
- CE 11 mai 1998, Mlle Aldige (n° 185.049) 
(…) 

Considérant qu'en vertu du principe qu'a posé le Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, auquel 
se réfère le Préambule de la Constitution du 4 octobre 1958 et selon lequel « La loi garantit à la femme, 
dans tous les domaines, des droits égaux à ceux de l'homme », les femmes ont vocation à occuper tous les 
emplois publics dans les mêmes conditions que les hommes, aucune distinction ne pouvant être 
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introduite entre les personnels de l'un et l'autre sexe hormis celles qui seraient justifiées par la nature 
des fonctions ou les conditions d'exercice de celles-ci ;  

Considérant que l'article 2 du décret du 12 mars 1984 susvisé dispose que : « En raison de certaines conditions 
d'emploi dans le corps des commissaires de l'armée de terre, l'accès des femmes à ce corps est limité à  
20 p. 100 du recrutement annuel » ; qu'il ne résulte toutefois pas des pièces versées au dossier qu'une telle 
dérogation au principe d'égal accès aux emplois publics soit justifiée par la nature des fonctions de 
commissaire de l'armée de terre, ni par les conditions particulières dans lesquelles ces fonctions sont exercées ; 
que, par suite, Mlle Aldige est fondée à soutenir que la limitation au recrutement des femmes dans le corps 
du commissariat de l'armée de terre à 20 p. 100 du recrutement annuel prévue par le décret du  
12 mars 1984 contrevient au principe susrappelé d'égal accès aux emplois publics, et à demander, par voie 
de conséquence, l'annulation de l'arrêté attaqué pris en application de ce décret, en tant qu'il ne la nomme pas 
élève commissaire de l'armée de terre ; 

(…) 
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